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Arrété n° 70-963/SG/CG autorisant le Ministre de ’'Enseignement,
des Sports et de la Jeunesse a se rendre en mission en France.

n° 70-963/SG/CG

Ministére

PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1970

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

19 aodt 1970

Date du numéro

10 septembre 1970

M.Omar Mohamed Kamil, Ministre de 'Enseignement, des Sports et de la Jeunesse, est autorisé a se rendre en mission en

France.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-70-963-sg-cg Page1/1



